
l’ordre du jour du conseil municipal du 27 janvier figurait la 
présentation des orientations budgétaires pour 2011. Deux mois 
avant le vote du budget primitif, il s’agissait de faire le point sur 
le déroulement de l’exercice précédent, d’esquisser une prospec-
tive pour éclairer notre stratégie de long terme et d’envisager les 
conditions de l’équilibre pour le budget en préparation.

Une situation financière saine en 2010
L’exercice 2010 s’est déroulé conformément aux prévisions. L’ex-
cédent de la section de fonctionnement a permis le financement 
des investissements sans recours à l’emprunt. Pour la première 
fois, les produits de fonctionnement en provenance de la com-
munauté urbaine (29% des produits de fonctionnement totaux) 
ont été supérieurs aux contributions directes des ménages (28%), 
signe de la fortification des liens unissant commune et commu-
nauté urbaine. La bonne maîtrise générale des charges a permis 
un remboursement anticipé (437 000 e) des emprunts les moins 
avantageux de la commune.

La nécessité d’un emprunt en 2012
La situation financière de la commune est aujourd’hui saine. Ce-
pendant, pour apprécier la robustesse des équilibres à plus long 

terme, nous avons élaboré, pour la période 2011-2014, plusieurs 
scénarios basés sur différentes hypothèses en matière d’investis-
sements et d’évolution des services. Ils montrent, par exemple, 
que le financement de la nouvelle école maternelle Bécane né-
cessitera la réalisation en 2012 d’un emprunt de 1,5 M e à 2 M e. 
Plus globalement, les simulations confirment que le maintien des 
grands équilibres budgétaires suppose une approche prudente de 
la dépense, notamment pour le fonctionnement. 

Des taux d’imposition stables en 2011
En 2011, grâce aux reversements de la communauté urbaine et 
malgré la baisse des dotations de l’Etat, nous équilibrerons le 
budget de fonctionnement sans modifier les taux de la taxe d’ha-
bitation et de la taxe foncière. Cette année encore, le budget d’in-
vestissement sera bouclé sans recours à l’emprunt. Les opérations 
les plus significatives seront la fin de la rénovation du Majorat, 
la rénovation de la Maison de la solidarité (mairie annexe) et le 
début de la construction de la nouvelle école maternelle Bécane.
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Le Préau Couvert rénové : dernière visite
de chantier avant la mise à disposition des locaux
aux associations en février



Conseil Municipal
Compte rendu de la séance du 27 janvier.
Parmi les points abordés figuraient notamment * :

Débat d’orientation budgétaire
Le débat d’orientation budgétaire est la 
phase préalable à la préparation du bud-
get de la commune. Il s’agit d’identifier de 
grandes tendances et d’envisager les condi-
tions de l’équilibre budgétaire pour 2011 
(cf. mot du maire).

Marchés publics
Le marché d’aménagement du bâtiment 
travaux du centre technique municipal est 
attribué aux entreprises Systemplac, S2E et 
Sanchez pour un montant de 42 987 e HT.
La société WS Interactive remporte le mar-
ché de conception du site internet de la ville 
(10 535 e HT).

Sivom de la Saudrune
Eu égard au nombre des compétences exer-
cées par le Sivom de la Saudrune pour le 
compte de la commune, la représentation 
des délégués communaux passe de 4 délé-
gués titulaires et 2 suppléants à 3 titulaires 
et 1 suppléant. Les délégués titulaires sont 

Agenda municipal

Pharmacies de garde
6 février
Pharmacie Saint-Laurent
11, avenue de Toulouse - Cugnaux
& 05 61 92 04 89

13 février
 Pharmacie de Gascogne 
60, route d’Ox - Seysses
& 05 61 56 19 20

20 février
Pharmacie du Touch
9 bis, avenue Montaigne
Plaisance-du-Touch - & 05 61 07 35 90

27 février - Pharmacie Réoule
49, bd de la Méditerranée - Frouzins
& 05 61 92 81 81

n  Ty’Fest-Noz - bal breton et occitan
Samedi 5 février à l’Espace Marcel Pagnol 
14h-17h : Stage de danse sur réservation à contact@breizhenoc.org
ou au 06 73 81 15 61. Tarif : 15 e avec l’entrée au bal.
20h : Bal breton et occitan. Entrée : 5 e. Crêpes et buvette bretonne
sur place. www.breizhenoc.org

n  Documentaire Connaissance du Monde : Patagonie - Cap Horn
	 - Géorgie du sud  « Dans les 50èmes hurlants »
Vendredi 18 février  à 21h au théâtre Marcel Pagnol.
Tarifs : 6 e adultes, 4 e enfants - 12 ans.

n  Cercle littéraire
Samedi 19 février à 10h à la Médiathèque Clémence Isaure.

n  Théâtre - «  Le fou, la Rose et le Crocodile » 
Mardi 22 février à 20h30 au théâtre Marcel Pagnol. 
Spectacle-performance alliant écriture poétique, photographie, conte, sons 
enregistrés, à partir d’un voyage de deux mois au Vietnam. Par la Cie Ouïdire 
(résidence). Entrée gratuite.

n  Le Club des lecteurs
Mercredi 23 février à 10h30 à la Médiathèque Clémence Isaure.

n  Permanence de l’Agence Départementale d’Information
	 sur le Logement (ADIL)
Vendredi 25 février de 9h à 12h, au 1er étage de la Mairie.

Temps fort à venir… Villeneuve en délire
l Printemps du Rire
Samedi 19 mars à partir de 19h au théâtre Marcel Pagnol.
19h : Jacky Matte « Secrets de famille »
21h : Dr Louis « Une aventure au cœur du mystère ».
De la compagnie Ccédille - Plein tarif : 8 e, tarif réduit : 5 e

l La Grande Lessive
Jeudi 24 mars toute la journée sur le boulevard des Ecoles, le parc du 
Majorat, le parvis de l’école Ravel et le passage Leyrisse. Des installations 
artistiques éphémères où chacun peut participer dans la création d’une 
œuvre collective burlesque et délirante.

l Comédie musicale : Starmania
Samedi 26 mars à 20 h 30 au théâtre Marcel Pagnol. En partenariat avec 
la Maison des Jeunes de Fonsorbes et de Villeneuve-Tolosane.

l Spectacle burlesque et déjanté
	« Cours Cendrillon, cours ! »
Dimanche 27 mars à 17h au théâtre Marcel Pagnol. Gratuit.  

l Spectacle - « Vintage TV »
Vendredi 1er avril à 20h30 au théâtre Marcel Pagnol. Retour humoristique 
sur les anciennes émissions télé par la compagnie les T’Riens. Gratuit.

 l Spectacle - « Une soirée télé chez les Power Bubbles »
Samedi 2 avril au théâtre Marcel Pagnol à 19h30 avec atelier danse hip-
hop et ragga de la Maison des Jeunes puis à 20h30 pour une pièce
de théâtre humoristique sur la télé réalité. Gratuit.

 l Carnaval
Samedi 16 avril à partir de 14h30 dans les rues de la commune. 
Concours d’objets roulants non identifiés. 

l Spectacle - « Le lit »
Samedi 16 avril à 20h45, dimanche 17 avril à 17h, mardi 19 avril à 
20h45 et jeudi 21 avril à 20h45 au théâtre Marcel Pagnol. 
Spectacle délirant et plein de rebondissements par le Théâtre du Pastel. 

l Théâtre - « Portrait en pied de Suzanne »
Vendredi 22 avril à 20h30 au théâtre Marcel Pagnol. Spectacle loufoque 
d’après Todor. Gratuit.

Dominique Coquart, Michel Ferrand et Jean-
Louis Manens et la déléguée suppléante est 
Marie-Ange Florin.

Schéma de cohérence territoriale 
(SCOT)
Le Conseil Municipal adopte une motion, qui 
sera versée au registre d’enquête publique 
du SCOT, concernant les possibilités d’ex-
tension données aux pôles commerciaux 
d’agglomération. Les élus demandent que 
l’extension de ces pôles soit conditionnée 
par la démonstration de la diminution des 
déplacements automobiles et que l’offre 
des pôles qui dépassent les surfaces com-
merciales maximum soit maintenue à son 
niveau actuel. Ils souhaitent que la création 
ou l’extension d’un pôle commercial majeur 
soit subordonné à la réalisation d’une étude 
de l’impact sur la diversité commerciale et 
les déplacements dans les communes limi-
trophes. Il s’agit notamment de préserver 
les commerces de proximité, essentiels à la 
vie locale.
Toutes les délibérations ont été adoptées 
à l’unanimité.
* le compte rendu complet est disponible
en Mairie et sur www.villeneuve-tolosane.fr,
rubrique Conseil Municipal. 

Démarches à domicile : soyez vigilants
Des entreprises démarchent régulièrement les Villeneuvois à leur domicile en leur propo-
sant des bilans énergétiques des habitations et diverses prestations d’entretien. Certaines 
se réclament de la Mairie ou d’organismes reconnus pour susciter la confiance des habi-
tants. La municipalité ne mandate aucune entreprise pour des démarches chez les parti-
culiers ; elle appelle à la vigilance et à la réflexion avant signature de contrats de ce type.

Emplois saisonniers
La Mairie et le Grand Toulouse proposent aux jeunes Villeneuvois de 18 à 25 ans des 
emplois saisonniers pour la période estivale :
n 7 postes d’agent d’entretien des espaces verts.
n 3 postes d’agent administratif à la police municipale, (accueil téléphonique et phy-
sique, missions de secrétariat).
n 18 postes d’agent d’animation pour le centre de loisirs. Titulaires du B.A.F.A., les can-
didats auront en charge des groupes d’enfants de 3 à 12 ans. Des profils d’animateur 
scientifique, environnement, artistique et sports de plein air sont recherchés. Une quali-
fication de surveillant de baignade serait également appréciable. En outre, un directeur 
pédagogique de séjours vacances et deux adjoints pédagogiques sont recherchés (qua-
lifications requises).
n 3 à 5 postes d’agent d’entretien des bases de loisirs, d’agent de prévention ou d’agent 
administratif à la communauté urbaine (permis B apprécié).
Le dossier unique de candidature est à retirer en Mairie ou sur
www.villeneuve-tolosane.fr. Les candidatures (avec CV et lettre de motivation)
sont à adresser à Monsieur le Maire avant le 11 mars : 4, rue de l’Hôtel de Ville
31270 Villeneuve-Tolosane ou mairie@villeneuve-tolosane.fr. 
Le Conseil Général recrute aussi des employés saisonniers. Les candidatures sont à 
adresser directement à l’attention de Monsieur Claude Raynal - Conseiller Général de la 
Haute-Garonne -1, boulevard de la Marquette - 31000 Toulouse.
L’Oasis de la Ramée recherche des agents d’accueil et des surveillants de baignade 
(BNSSA exigé) pour des contrats d’un mois. Les candidatures doivent être adressées à 
l’attention du directeur de l’Oasis de la Ramée - Base de Loisirs - 51 Chemin de Larramet  
31170 Tournefeuille.

Permanences à la Maison de la Solidarité (Mairie annexe)
Mardi matin	 Assistante sociale de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie

Mardi après-midi	 Plan local pour l’insertion à l’emploi (PLIE) :
	 conseil en insertion pour les personnes éloignées de l’emploi

Mercredi matin	 Mission Locale : conseil en insertion professionnelle
	 des personnes de 18 à 26 ans

Jeudi matin	 Assistante sociale de la Caisse d’Allocations
(2ème et 4ème du mois)	 Familiales (accès aux droits CAF, aide aux vacances)

Permanences à la Maison Leyrisse
Jeudi après-midi	 Espace écoute parents : soutien à la parentalité assurée
	 par une psychologue. Sur rendez-vous au 05 62 20 77 39.


